
Santé au travail

1. Qu'est-ce que le CMB ? 

Le Centre Médical de la Bourse gère la santé au travail des professionnels du spectacle.

2. A partir de combien de dB un lieu de diffusion a l'obligation de mettre à disposition du
public des protections auditives individuelles ?

 105 dB   

3. Quel est l'organisme assurant le suivi de santé au travail des musiciens ?

Le CMB

4. A partir de combien de dB(A) - niveau d'exposition sonore qutidien sur une journée de
8h -, l'utilisation effective des protections auditives individuelles est nécessaire ?

A    80  dB(A)                                        B        85 dB(A)                         
C    102 dB(A)                                       D        118 dB(A) 

5. Lors d'un concert, qui prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et 
protéger la santé physique et mentale des salariés? (une seule réponse possible)

A    employeur                                       B        organisateur                        
C    régisseur                                          D        serviece de sécurité

employeur     =     1 point
organisateur  =  0.5 point


